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NOTES 

1 La Recommandation E.141 du CCITT a été publiée dans le Fascicule II.2 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation E.141 

 

INSTRUCTION SUR LE SERVICE TÉLÉPHONIQUE INTERNATIONAL 

 

 Il a été observé que l'établissement rapide et sûr d'une communication téléphonique internationale exige une 
coordination parfaite des manoeuvres effectuées par les opératrices appelées à participer à cet établissement et qu'il 
convient, en conséquence, d'unifier les règles d'utilisation des circuits, cette unification ne pouvant être réalisée qu'en 
observant des consignes d'exploitation identiques. 

 En conséquence, il est recommandé que les Administrations appliquent les dispositions de l'Instruction sur le 
service téléphonique international [1]. 

 Les modalités de cette Instruction doivent être observées à la fois dans le service téléphonique continental et 
dans le service téléphonique intercontinental. Toutefois, en ce qui concerne les relations assurées par des liaisons 
radioélectriques, des dispositions particulières peuvent être appliquées par accord entre les Administrations intéressées 
(voir la Recommandation E.140). 

 Il est précisé que les dispositions de l'Instruction relatives à la taxation des conversations ne concernent que 
les  taxes de perception sur les usagers, telles qu'elles sont définies dans le § A.10 de l'annexe A de la Recomman-
dation D.150. 

 Cette Instruction doit être considérée comme partie intégrante de la présente Recommandation, bien qu'elle 
fasse l'objet d'une publication distincte. 

 On entend par Instruction les dispositions tirées d'une ou de plusieurs Recommandations du CCITT et traitant 
des modalités pratiques d'exploitation relatives au trafic de télécommunication (par exemple, acceptation, transmission, 
comptabilité). 

 Il est généralement prévu de convenir d'une date appropriée de mise en application pour l'entrée en vigueur des 
modifications apportées en cas de révision d'une Instruction. 

 Remarque – Il est rappelé que le texte de la Recommandation E.141 est également reproduit au début de 
l'Instruction sur le service téléphonique international. 

 Référence 

[1] CCITT, Instruction sur le service téléphonique international (1er octobre 1985), UIT, Genève, 1985. 
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